
 
Chicoutimi, le 3 juin 2009 
 
M. le maire de Chicoutimi, M. Jean Tremblay 
M. le député provincial de Chicoutimi, M. Stéphane Bédard 
M. le député fédéral de Chicoutimi,M .Robert Bouchard 
 
Copie à : 
M. Louis Leclerc, Sergent, Bureau de la sécurité des milieux, Police de Saguenay 
Mme Catherine Delisle, journaliste Le Quotidien 
Mme  Myriam Segal, chroniqueuse et animatrice, CKRS 
RQCB, le regroupement québécois contre le bruit 
 
 
Messieurs, 
 
Depuis plusieurs années, nous vivons à Chicoutimi et jamais nous n’avons été autant 
dérangés par le bruit produit par les « mufflers modifiés » (excusez le terme, mais c’est 
ça) des voitures et motocyclettes (principalement elles). 
Le regroupement québécois contre le bruit « RQCB » tente de conscientiser les québécois 
à ce phénomène grandissant et extrêmement « dérangeant » depuis quelques années. 
Dans les centre-ville, maintenant, si vous essayez de vous asseoir à une terrasse, soyez 
assurés que vous aurez la moto pétaradante qui se pavanera devant vous et qui vous 
chatouillera gentiment le tympan! Le bruit produit par ces moteurs nous cause du 
STRESS, de la COLÈRE, de L’ENERVEMENT, un harcèlement psychologique 
incessant, intense et percutant! 
Des exemples : 
-Le soir et les week-end de beau temps dans le centre-ville de Chicoutimi-Nord (rue 
Roussel), les motos se compétitionnent à qui fera le plus de bruit. Un vrai champ de 
pratique de guerre… 
-les terrasses sur la rue Racine : pas fameux pour le bruit. 
-Les courses sur le boulevard Talbot, le pont de Chicoutimi, le boulevard Ste-Geneviève 
et le boulevard Tadoussac.(Je ne les connais pas tous). 
 
Quel bel été! 
Nous en sommes rendus à « détester l’été » car il y n’y a plus de plaisir à être dehors, 
entendre les oiseaux, etc. On ferme portes et fenêtres car sinon on est « sur les nerfs 
constamment ». 
Qui doit s’occuper de faire appliquer les règlements concernant le bruit dans une ville? 
Car il y en a des règlements! 
En Europe, ils ont commencé depuis longtemps. 
Installer des policiers dans des endroits stratégiques (pont de Chicoutimi, coin Roussel et 
Tadoussac, Boul. Talbot) pendant quelques semaines à des heures spécifiques pourrait 
peut-être en éliminer quelques-uns qui font du bruit. 
M. le Maire, vous dites vouloir que Chicoutimi devienne l’une des plus belles villes au 
Québec. Mais la pollution du bruit viendra assombrir votre projet. Il faut d’abord remettre 



en place le règlement défendant le bruit en ville pour que cette belle ville devienne un 
vrai petit paradis! 
 
En espérant grandement une amélioration dans le futur, 
 
Bien à vous, 
Dominique Desmeules 
Michel Gagnon 


